
 
ORGANISATION ET CONTENU DES ENSEIGNEMENTS 

 
 
Chaque année de Licence comprend six UE qui se composent d’un Tronc commun Enseignements fondamentaux en Droit (la Majeure), deux UE 
Enseignements transversaux et pré-professionnels et des Enseignements de découverte, complémentaires ou de pré-spécialisation (la Mineure).  

La Majeure en L1 (34 ECTS), en L2 (36 ECTS), en L3 (36 ECTS) constitue un tronc commun obligatoire pour l’étudiant inscrit en licence mention 
Droit. En L3, l’étudiant a la possibilité de choisir entre suivre des TD de Droit privé ou des TD de Droit public. 

UE Enseignements transversaux et pré-professionnels : chaque année de licence comprend deux UE (16 ECTS en L1, 12 ECTS en L2, 12 
ECTS en L3). 

En L2, l’étudiant devra suivre un EC d’Anglais (Droit anglo-saxon), mais il pourra s’inscrire à un EC libre dans ou hors domaine Droit, économie, 
gestion (DEG). Les étudiants peuvent prendre un ou des EC du DU-DESU Criminologie qui leur sont ouverts.  

En L3, l’étudiant doit obligatoirement effectuer un EC stage professionnel de 2 mois minimum dans une entreprise ou une administration, prendre 
un EC d’Anglais (Droit anglo-saxon), mais il peut prendre un EC libre dans ou hors domaine DEG. 

La Mineure représente 10 ECTS en L1, 12 ECTS en L2 et 12 ECTS en L3.   

En L1, la Mineure comprend un EC de Méthodologie d’entrée à l’université, un EC d’Anglais, un EC d’informatique (Préparation C2i) et un EC libre 
dans ou hors domaine DEG. 

En L2, la Mineure comprend des EC disciplinaires dont certains préparent à une orientation vers une licence professionnelle. 

En L3, la Mineure comprend pour moitié des EC disciplinaires optionnels et des EC libres dans ou hors domaine DEG. 

L’étudiant inscrit en licence mention Droit peut valider une Mineure externe offerte par une autre formation au sein de l’université Paris 8 : Mineure 
externe en économie, en science politique, en sociologie, en histoire, en langue, en philosophie…  Le choix devra être validé par les responsables 
pédagogiques de la licence et enregistré administrativement auprès du secrétariat de la licence en Droit. 

 
1ère année de licence (L1) 
 

  Unité d’enseignement Intitulé du cours ECTS 

Semestre 1 

Majeure Enseignements 
fondamentaux en Droit 

(coef 2- 17 ECTS) 
UE 1 Enseignements 

d’introduction au Droit 

EC Introduction historique au droit (30h) 
5 

TD Introduction historique au droit (15h) 
EC Introduction au droit (30h) 

5 
TD Introduction au Droit (15h) 

EC Introduction au droit constitutionnel (30h) 
5 

TD Introduction au droit constitutionnel (15h) 

EC Méthodologie du travail universitaire (15h) 2 

UE Enseignements 
transversaux et 

pré-professionnels 
(coef 1 - 8 ECTS) 

UE 2 
Enseignements de 

découverte 

Introduction à l’économie (30h) 4 

Introduction à la sociologie (30h) 4 

Mineure Enseignements 
découverte transversaux ou 

de pré-spécialisation 
(coef 1 - 5 ECTS) 

UE 3 
Enseignements 

transversaux 

EC Méthodologie d’entrée à l’université (8h) 1 

EC Anglais (30h) 4 

Semestre 2 

Majeure Enseignements 
fondamentaux en Droit 

(coef 2 - 17 ECTS) 

UE 4 
Enseignements 

approfondis en Droit 

EC Histoire de la République (30h) 
5 

TD Histoire de la République (15h) 
EC Droit civil : les personnes - la preuve (30h) 

5 
TD Droit civil : les personnes - la preuve (15h) 
EC Droit constitutionnel : la Ve République (30h) 

5 
TD Droit constitutionnel : la Ve République (15h) 

EC Méthodologie du travail universitaire (15h) 2 

Mineure Enseignements 
découverte   

(coef 1 - 8 ECTS)  

UE 5 
Enseignements de 

découverte 

EC Institutions juridictionnelles et administratives (30h) 4 

EC Relations internationales (30h) 4 

UE enseignements 
transversaux  

(coef 1 - 5 ECTS) 

UE 6 
Enseignements 

transversaux 

EC Informatique - Préparation C2i (30h) 2 

Introduction à la science politique  3 

 



2ème année de licence (L2) 

 
3ème année de licence (L3) 
 

  Unité d’enseignement Intitulé du cours   

Semestre 5 

Majeure Enseignements 
fondamentaux en Droit 

(coef 2 - 20 ECTS) 

UE 13 
Enseignements 

fondamentaux en Droit 

EC Droit international public (30h) 5 

EC Droit des sociétés (30h) 5 

TD Droit international public ou TD Droit des sociétés 
(15h)  

EC Contentieux administratif (30h) 5 

EC Procédure civile (30h) 5 

TD Contentieux administratif ou TD Procédure civile 
(15h) 

 

UE Enseignements 
transversaux et 

pré-professionnels 
(coef 1 - 4 ECTS) 

UE 14 
Formation insertion 

professionnelle 

EC Anglais (30h) 2 

1 EC au choix sur 5 (30h) 
§ EC DU clinique juridique 
§ EC Ateliers techniques de recherche d’emploi 
§ EC Droit des libertés publiques et éthique dans 

le contexte des nouvelles technologies 
§ EC Conférences métiers 
§ EC DU ou DESU Criminologie 

2 

  Unité d’enseignement Intitulé du cours ECTS 

Semestre 3 

Majeure Enseignements 
fondamentaux en Droit 

(coef 2 - 18 ECTS) 

UE 7 
Enseignements 

fondamentaux en Droit 

EC Droit civil : les contrats (30h) 
5 

TD Droit civil : les contrats (15h) 
EC Droit administratif : les principes et le juge (30h) 

5 
TD Droit administratif : les principes et le juge (15h) 

EC Droit pénal (30h) 4 

EC Histoire du Droit pénal (30h) 4 

UE Enseignements 
transversaux et 

pré-professionnels 
(coef 1 - 6 ECTS) 

UE 8 
Formation 

pré-professionnelle 

EC Anglais (30h) 3 

1 EC au choix sur 5 (30h) 
§ EC DU clinique juridique 
§ EC conférences Métiers 
§ EC projet tuteuré 
§ EC Projet personnel professionnel 
§ EC DU ou DESU Criminologie 

3 

Mineure Enseignements 
découverte/complémentaires 

ou de pré-spécialisation 
(coef 1 - 6 ECTS) 

UE 9 
Enseignements 

complémentaires 

EC Finances publiques (30h) 3 

EC Droit des affaires (30h) 3 

Semestre 4 

Majeure Enseignements 
fondamentaux en Droit 

(coef 2 - 18 ECTS) 

UE 10 
Enseignements 

fondamentaux en Droit 

EC Droit civil : la responsabilité (30h) 
5 

TD Droit civil : la responsabilité (15h) 
EC Droit administratif : l’activité administrative (30h) 

5 
TD Droit administratif : l’activité administrative (15h) 
EC Procédure pénale (30h) 4 

EC Histoire du Droit du travail (30h) 4 

UE Enseignements 
transversaux et 

pré-professionnels 
(coef 1 - 6 ECTS) 

UE 11 
Expérimentation 

pré-professionnelle 

EC libre (30 h) 3 

1 EC au choix sur 5 (30h) 
§ EC DU clinique juridique 
§ EC conférences Métiers 
§ EC projet tuteuré 
§ EC Projet personnel professionnel 
§ EC DU ou DESU Criminologie 

3 

Mineure Enseignements 
découverte/complémentaires 

ou de pré-spécialisation 
(coef 1 - 6 ECTS) 

UE 12 
Enseignements 

complémentaires 

EC Droit des biens (30h) 3 

EC Institutions européennes (30h) 3 



Mineure Enseignements 
découverte/complémentaires 

ou de pré-spécialisation 
(coef 1 - 6 ECTS) 

UE 15 
Enseignements de 
pré-spécialisation 

EC Histoire du Droit privé ou EC Histoire du Droit 
public (30h) 

1 

EC Droit de la famille ou EC Droit administratif des 
biens (30h) 

5 
TD Droit de la famille ou TD Droit administratif des 
biens (15h) 

Semestre 6 
(Stage 
et/ou 

mobilité 
étudiante) 

Majeure Enseignements 
fondamentaux en Droit 

(coef 2 - 16 ECTS) 

UE 16 
Enseignements 

fondamentaux en Droit 

EC Droit de l’Union européenne (30h) 5 

EC Droit du travail (30h) 5 

TD Droit de l’Union européenne ou TD Droit du travail 
(15h)  

EC Droit des contrats spéciaux (30h) 3 

EC Droit fiscal (30h) 3 

UE Enseignements 
transversaux et 

pré-professionnels 
(coef 1 - 8 ECTS) 

UE 17 
Expérience 

pré-professionnelle 

Stage de 2 mois minimum en entreprise en France ou 
à l’étranger - mobilité étudiante 

6 

EC Préparation au stage (30h) 2 

Mineure Enseignements 
découverte/complémentaires 

ou de pré-spécialisation 
(coef 1 - 6 ECTS) 

UE 18 
Expérience 

pré-professionnelle 

EC libre (30h) 3 

1 EC au choix sur 5 (30h) 
§ EC DU clinique juridique 
§ EC Atelier Préparation au stage 
§ EC Conférences métiers 
§ EC DU ou DESU Criminologie 

3 

 
 
Stage  
L’étudiant peut, dès la L2, faire un stage (facultatif) de deux mois minimum qu’il pourra valider comme EC dans l’UE 11 Expérimentation pré- 
professionnelle (Semestre 2 de L2). Le stage est obligatoire pour tous les étudiants inscrits en L3 et il est validé comme EC dans l’UE 17 
Expérience pré-professionnelle. Le stage peut se faire à l’étranger au titre de la mobilité étudiante. Le Semestre 2 de L3 (Semestre 6 de la Licence) 
est organisé de façon à permettre aux étudiants de faire un stage et de favoriser leur mobilité.  
Projet tutoré 
En L2 et en L3, l’étudiant peut réaliser un projet tutoré et le valider comme EC dans les UE Enseignements transversaux et pré-professionnels. 
Cette option est offerte à plusieurs reprises à l’étudiant, même si elle n’est pas obligatoire. 


